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Procès-verbal séance semestrielle du 21 juin 2011 à 19h. 
Salle du Conseil Communal 

 
 
Présents  
 
M. le Municipal Olivier MAYOR, Mme la Municipale Stéphanie Schmutz, M. 
Christophe Huybrechts, responsable du service des sports et manifestations. 
 
Comité de l’ASSN : Michel Girardet, Nathalie Vuille, Eric Pasche, Samuel 
Schlapbach.  
 
M. Jean-Louis Guignard, président de l’USN. 
 
17 sociétés représentées : Basket féminin, BBC Nyon, CNN, Club d’échecs, FC 
Italia, FSG Nyon, Gym Hommes, Handball Club, Hockey Club, Judo Team, Le 
Pistolet, Rugby Club, Ski-Club, Société Nautique, Tennis Club, Twirling Sport, Vélo 
Club 
 
Excusés : Tennis de Table, Comm2Salsa, Capoiera, Triathlon, Jean-Jacques Moser 
 
Michel Girardet souhaite la bienvenue à tout le monde.  
 
Approbation du PV du 2 décembre 2010 
Adopté à l’unanimité sans remarque. 
 
La parole est ensuite donnée à M. le Municipal Olivier MAYOR, municipal des sports 
jusqu’au 30 juin.  
 
Il nous présente son successeur, en la personne de Stéphanie Schmutz. Ancienne 
basketteuse, elle parle de sport avec passion et a une connaissance approfondie du 
sport nyonnais.  
 
Il informe l’assemblée que le service des sports aura également la maintenance dans 
le même service. Cela va notamment faciliter l’organisation des salles, les 
réservations et la maintenance. Il n’y aura désormais plus qu’un seul interlocuteur.  
 
A l’heure du bilan, il a eu un grand plaisir à travailler avec les sociétés sportives. 
Parmi les points positifs de cette législature, il relève, l’augmentation des subsides, 
les bus pour les sociétés, la fête du sport régionalisée, le développement du sport 
pour tous et du sport scolaire facultatif, l’ouverture des salles de gym le samedi, la 
patinoire saisonnière et le beach sport. Il remercie tout le monde pour sa 
collaboration  et soutiendra le grand projet qui reste à suivre, celui du centre sportif 
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de Colovray. Il signale que les adjudications pour le concours ont été faites, mais que 
dans le meilleur des cas, le premier coup de pioche ne devrait pas être donné avant 
2015. Toutefois, le centre devrait être dans les priorités de la législature.  
 
Concernant l’organisation de manifestations, il ne devrait à l’avenir y avoir qu’une 
seule « porte d’entrée », que ce soit pour l’obtention d’une patente, des barrières, 
des bancs ou tout autre élément nécessaire à l’organisation de manifestation. Enfin, 
les bus seront changé cet automne mais ne seront probablement plus que 12 places, 
pour des questions de permis de conduire. 
 
Michel Girardet le remercie pour l’écoute tout au long de cette législature. 
 
La parole est donnée à Mme la Municipale Stéphanie Schmutz qui s’avoue comblée 
par les dicastères reçus et qui se réjouit de travailler avec les sociétés sportives et de 
faire leur connaissance.  
 
Christophe Huybrechts nous présente son service. Il est composé à ce jour de 3 
personnes (1 à 100%, 1 à 80% et 1 à 60%). Dès le 1er juillet, il sera augmenté des 55 
personnes de la maintenance. Il y a chaque année 350 manifestations à gérer.  
 
Les missions principales du service sont : la promotion de l ‘activité sportive, la 
gestion des infrastructures et le soutien aux clubs. Comme principales animations 
lors de la dernière année, il relève un camp polysportif à Pâques qui a connu un joli 
succès (37 enfants) sans beaucoup de publicité, le duel inter-communal, le Nyon 
Région Trophy, la Fête du Sport, le « Petit Sport », concept pour les 4-6 ans 
développé à l’UAPE du Cèdre. En 2012, la ville de Nyon aura le plaisir d’accueillir la 
remise des mérites sportifs vaudois.  
 
D’autre part, la ville reçoit régulièrement de nombreuses sollicitations pour 
l’organisation de manifestations sportives d’envergure nationale voire internationale. 
Les perspectives pour l’avenir sont, évidemment en premier lieu, le centre sportif de 
Colovray, le guide pour les organisateur qui est en train d’être finalisé, le 
développement du réseau local d’activités physiques et le développement du sport 
sous toutes ses formes, le soutien aux manifestations sportives et encourager le 
bénévolat sportif. 
 
Il remercie également toutes les sociétés pour leur engagement.  
 
Michel Girardet donne encore quelques informations. Il rappelle qu’une salle de 
réunion pour 15 personnes est à disposition gratuitement à Colovray. Pour les 
réservations, l’adresse mail est csc@uefa.ch. Le délai pour le dépôt des dossiers à la 
fondation pour le développement du sport est le 31 août. Pour des demandes de 
matériel il faut impérativement faire la demande au SEPS avant. Le 31 juillet auront 
lieu les championnats suisses de cyclisme de montagne et les 7 et 8 août le triathlon. 
Les organisateurs de ces deux manifestations cherchent des bénévoles.  
 
En fin de séance, M. Cottet nous présente son club, le Twirling Sport de Nyon.  
 
Clôture de la séance à 20h.15, suivie d’un apéritif.  


